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PROCÈS VERBAL 

 

Conseil d’établissement 

École secondaire Pierre-Laporte 

 

Jeudi 16 avril 2015, 19h 

Au 1101 chemin Rockland à Mont-Royal 

Bibliothèque Patricia-Long-Géroult  

 

Membres présents : Jean-Pierre Amesse, Rita Azadkhanian, 

Anthony-Francis Lombardi, François Lebrun, Nathalie Marcoux, 

Annick McArdle, Yves Pelletier, Carole Poulin, Pierre Tremblay, 

Anne-Marie Vermette. 

 

Membres absents : Bruno Agard, Moncef Bekka, 

Laurence Grenier-Carpintero, Marjolaine Hamelin, Marie-Justine Torres. 

 

Public présent : nil 

 

(Ouverture de la réunion 19h20/quorum respecté) 

 

1. Mot de bienvenue 

2. Nomination d’une secrétaire 

Nathalie Marcoux se propose comme secrétaire de la réunion. 

3. Période de questions du public 

Aucune question du public. 

4. Adoption de l’ordre du jour 
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Modifications : 

 Point 9 b) frais pour cours de yoga 

 Point 13. Planification 2015-2016 : préparation de l’AGA, vie 

étudiante 2015-2016 et calendrier des rencontres du CÉ 2015-2016 

 Les points suivants au point 13 sont décalés. 

 

Avec modifications, proposé par Nathalie Marcoux, adopté à l’unanimité.  
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5. Adoption du procès-verbal des séances du 22 janvier 2015 et 19 mars 

2015 

 22 janvier 2015 : Avec modifications, proposé par 

Anthony-Francis Lombardi, adopté à l’unanimité. 

 19 mars 2015 : Avec modifications, proposé par 

Anthony-Francis Lombardi, adopté à l’unanimité. 

6. Correspondance 

Lettre reçue de M.Dominique Bertrand, directeur général adjoint de la 

commission scolaire Marguerite-Bourgeoys concernant les critères de 

sélection d’une direction. 

Un premier jet est déposé comme document de travail. Une révision 

sera faite par chaque membre du CÉ et l’envoi de commentaires à 

tous devra être fait au plus tard le 27 avril. Nathalie Marcoux 

compilera le tout pour l’approbation par les membres. Date 

d’échéance : 1er mai 2015. C’est la première fois que le CÉ établit une 

liste de critères à proposer. 

7. Points de suivi 

7.1 Suivi sur la rencontre avec les parents concernant LLS relève 

M. Amesse mentionne qu’une rencontre est à l’horaire le 29 

avril. L’invitation aux parents concernés sera faite sous peu. 

7.2 Suivi sur la demande de présenter à l’assemblée générale des 

professeur(e)s la clarification concernant la différence entre ce 

qui avait été présenté à l’ag et au cé et sur la décision des 

professeurs en considérant le groupe lls relève et non régulier 

M. Amesse réfère au point précédent. 

7.3 Le port de la blouse/chemise sans débardeur et /ou du gilet de 

laine. –suivi à la résolution du 19 mars 

M. Amesse mentionne qu’une zone de tolérance, soit le port de 

la blouse/chemise sans débardeur ou gilet de laine, sera 

appliquée pour terminer l’année. Le code de vie sera revu pour 

l’an prochain. 

7.4 Salle d’étude 



NM/PV -16 avril 2015\CÉ Pierre-Laporte page 4 de 7 

M. Amesse mentionne que possiblement dès lundi prochain (20 

avril 2015), la salle sera disponible aux étudiants. 

7.5 Rénovation des salles de bains, retour sur les procédures au 

conseil des élèves 

Les demandes de service ont été complétées et les travaux sont 

en cours ou déjà complétés. La maintenance suit son cours 

7.6 L’uniforme de l’équipe de volleyball 

Considérant les problèmes avec les uniformes, ceux ci devront 

être retournés à l’école pour être remboursé. 

8. Activités sportives 

8.1 État de la situation depuis le dernier Cé re : recalcul et 

refacturation 

 répartition du crédit des subventions reçues 

 ventilation des coûts sur les sports et les subventions 

Ce point fait référence au document reçu concernant les frais 

détaillés des activités sportives, incluant ventilation de la subvention 

du MELS. 

Le transport est une part très importante des frais. Cette année, 

beaucoup d’effort ont été fait par Annick McArdle pour réduire la 

facture en combinant le transport à une activité avec d’autres 

écoles. La logistique serait trop complexe et les responsabilités civiles à 

considérer pour impliquer les parents ou bénévoles dans le transport.  

Par contre, pour le badminton, puisque c’est un sport individuel ou en 

double, il est envisagé d’exclure le transport pour les activités de 

weekend. Si cette option est offerte aux parents, il est suggéré que la 

distribution des frais 2014-2015 soit présentée à titre indicatif. Ce point 

sera rediscuté en juin. 

Il y a plusieurs questions et commentaires sur la possibilité de levées de 

fond pour financer les activités sportives. Ce point sera rediscuté en 

juin. 

9. Frais chargés aux parents 

M. Amesse confirme que pour les frais chargés aux parents, une 

nouvelle procédure est en place. La liste est d’abord soumise à la 

CSMB pour approbation avant la soumission au CÉ. M. Amesse 

mentionne que l’école est conforme depuis maintenant 2 ans. 
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9.1 Frais de surveillance 

M. Amesse mentionne que c’est conforme à ce qui avait été 

prévu. 

9.2 Frais pour les cours de yoga 

Les cours n’ayant pas eu lieu dû à un manque d’inscriptions 

(seulement 4 inscrits, minimum de 14 participants), M. Amesse 

confirme qu’un remboursement est à suivre. 

10. Plan de lutte pour contrer l’intimidation 2014-2015 

M. Amesse explique le plan pour approbation. 

Il est demandé si de la formation est offerte aux intervenants et au 

personnel de l’école ? M. Amesse mentionne qu’il y a eu de la 

sensibilisation, mais pas de formation au cours des deux dernières 

années, de mémoire. M. Amesse souligne que l’école a un très faible 

taux d’expulsion-classe. François Lebrun réfère au personnel qualifié 

de l’école. Il est suggéré de faire des rencontres d’information par le 

personnel interne qualifié aux autres membres du personnel. 

Dès l’an prochain, devra déposer un rapport quantitatif à la CSMB. 

Cumulus pour sec 1-2, dans le cadre de ECR. 

L’adoption du plan tel que présenté est proposée par 

Anne-Marie Vermette, appuyé par Pierre Tremblay. Adopté à 

l’unanimité. 

11. Site internet de l’école et espace de travail 

Nathalie Marcoux demande s’il est possible d’avoir une zone de 

travail et de partage d’information avec les parents sur le site de 

l’école et une adresse courriel pour le président du CÉ. Un courriel sera 

envoyé à M Amesse pour suivi. 

12. Programme de musique 

M. Lebrun mentionne que le code de cours à été reconnu pour les 3 

prochaines années. Les discussions sont en cours avec OSM pour la 

reconduction officielle du partenariat. Les pourparlers sont aussi en 

cours pour le partenariat avec l’UdeM. 

Plusieurs concerts sont à l’horaire d’ici la fin de l’année, incluant une 

prestation à la soirée de remise des Margaux. Il est suggéré que 

M. Amesse fasse une publication aux parents avec l’annonce de 

toutes les dates des activités. 
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Mme Vermette demande si le programme LLS pourrait bénéficier ou 

participer à des activités et concours comme le programme LLS. 

M. Amesse exprime son inquiétude quant au renouvellement du 

budget pour le programme Musique. Le programme a été confirmé, 

mais les argents ne sont pas confirmés. À faire un suivi à la prochaine 

rencontre. 

13. Planification 2015-2016 

Ce point est reporté à une prochaine rencontre, d’ici la fin de l’année 

scolaire. 

13.1 Préparation de l’AGA de septembre 2015 

13.2 Vie étudiante 2015-2016 

13.3 Calendrier des rencontres du cé 

14. Interventions 

14.1 Parents 

Rita Azadkhanian demande si le calendrier des examens sera 

approuvé par le CÉ. Non, seulement présenté à titre informatif. 

Rita Azadkhanian demande un suivi sur les chandails 

kangourous : plusieurs suivis avec fournisseurs. Rencontre sur 

place. Toujours pas de date de livraison. Est-ce que les élèves 

peuvent annuler la commande? Malheureusement non. 

Nathalie Marcoux souligne que le regroupement de plusieurs 

secondaires dans une communication n’est pas toujours idéal 

puisque certaines familles ont plus d’un enfant à l’école, donc 

ne sait pas à quel s’applique ladite communication. 

 

21h35  - départ de François Lebrun. Le quorum est respecté. 

 

14.2 Personnel de l’école 

Annick McArdle mentionne que c’est la fête du printemps le 

21 avril, et le spectacle de fin d’année le 8 mai. 
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Carole Poulin souligne que Marie-Pier et Sophie Lacroix ont 

remporté la médaille d’or à la finale régionale d’Expo-Sciences. 

Elles se préparent maintenant à la finale provinciale. 

Carole Poulin souligne que Frédérique Lacroix est la lauréate du 

prix d’action TI à la finale régionale d’Expo-Sciences. Frédérique 

est aussi lauréate du prix étudiant Force-Avenir. 

14.3 Élèves 

Aucun item. 

14.4 Comité régional de parents 

Yves Pelletier mentionne qu’il n’y a pas eu de consultation ni de 

discussion avec les comités de parents concernant les Margaux. 

14.5 Direction 

M. Amesse souligne que Stéphane Garneau est le lauréat du 

prix enseignant Force-Avenir. 

15. Questions diverses 

Aucun item à discuter. 

16. Levée de la séance : 21h55. 


